Convention collective de travail : Du personnel des entreprises d’ambulances
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Convention collective de travail : Du personnel des entreprises d’ambulances

Chapitre premier : But et champ d’application

Art. 1 : But et champ d’application

1 La présente convention collective de travail a pour but de régler les rapports de travail entre : 

1. Les entreprises d'ambulances, membres ou non de l'APPAG ; 

2. L’ensemble du personnel des entreprises d'ambulances, qu’ils soient ou non membres de la Fédération Cantonale Genevoise des ambulanciers, ci-après FCGA, et/ou du SIT ;

3. Le personnel engagé pour effectuer une mission temporaire, ou/et avec un contrat d'auxiliaire, auprès d'une entreprise d'ambulances est soumis aux conditions prévues par la présente CCT.

2 Le for juridique est à Genève.

Chapitre II : Engagement

Art 2 : Engagement

1 L’engagement d'un - e employé - e est confirmé par un contrat de travail écrit. Un exemplaire de la présente convention est remis à l'employé - e au plus tard le premier jour de travail. 

2 Le contrat de travail réglera au moins les points suivants : 

1. La définition du poste de travail ou la fonction ;

2. La date d’entrée en service ;

3. La période d’essai ;

4. La position dans l’échelle des salaires et le montant du salaire initial ;

5. Les obligations qu’implique la fonction ou le poste de travail ;

6. Le taux d’activité et la durée hebdomadaire du travail ;

7. Les déductions légales ;

8. Le type de contrat (CDD, CDI, auxiliaire).

3 Les annuités obtenues dans la profession restent acquises.

4 Toutes les modifications ultérieures aux conditions d’engagement doivent faire l’objet d’un avenant écrit.

5 À l'engagement, l'employé - e reçoit une copie du cahier des charges propre à sa fonction.

Art 3 : Période d’essai

1 Le temps d’essai, d’une durée de trois mois, prend effet à partir de la date d’entrée en fonction et fait partie intégrante de la première année de travail. 

2 En cas d’absence pendant la période d’essai (maladie, accident ou obligation légale), ce temps est prolongé d’une durée équivalente à celle des absences.

Art 4 : Contrat de durée déterminée

1 Des contrats de durée déterminée d’une période maximale de six mois, renouvelables une fois peuvent être conclu aux fins d’assumer des travaux temporaires.

2 Si la collaboration se prolonge au-delà de douze mois, le contrat est conclu pour une durée indéterminée.

3 Le personnel engagé devra satisfaire aux exigences de la loi sur l’exercice des professions de la santé, les établissements médicaux et diverses entreprises du domaine médical (K 3 05).
Art. 5: Contrat d'auxiliaire

1 Est réputé "auxiliaire" l'employé - e au bénéfice d'un contrat d'engagement sans taux d'activité fixe, notamment les étudiants, rémunéré sur la base d'un salaire horaire convenu dans la CCT en annexe deux, et dont le planning est variable selon les besoins de l'entreprise afin d'effectuer des remplacements ou de renforcer les effectifs dans des situations exceptionnelles.

Chapitre III : Fin des rapports de service

Art 6 : Délai de résiliation

1 Sous réserve de résiliation pour justes motifs avec effet immédiat, les délais de résiliation sont les suivants : 

1. Pendant la période d'essai, quinze jours pour la fin d'une semaine ;

2. Au terme de la période d'essai et pendant la première année de service, un mois pour la fin d’un mois ;

3. Pendant la deuxième année de service, deux mois pour la fin d’un mois ;

4. Dès la troisième année de service, trois mois pour la fin d’un mois.

2 Le congé est notifié par lettre recommandée. Sur demande de l'intéressé - e, les motifs doivent être fournis par écrit.

Art 7 : Recherche d’emploi en cas de licenciement

1 En cas de licenciement, l’employé - e peut s’absenter pour rechercher un emploi, pour le temps nécessaire, jusqu’à concurrence de 48 heures.

2 L'employé - e ayant trouvé un nouvel emploi peut être libéré de ses engagements si la moitié au moins du délai de préavis a été effectuée. L’employeur est alors dispensé du paiement du salaire correspondant au délai de préavis non effectué.

3 Dès la dixième année de service, si l’employé - e se trouve au chômage, une fois le délai de résiliation terminé , l’employeur s’engage à compléter les allocations de chômage perçues par l'employé - e pendant les trois mois suivants à concurrence de 100% du dernier salaire perçu.

Art 8 : Résiliation en temps inopportun par l’employeur

1 Après le temps d’essai, l’employeur ne peut pas résilier le contrat :

1. Pendant que l'employé - e accomplit un service obligatoire, militaire ou dans la protection civile, ou dans un service civil, en vertu de la législation fédérale, ou encore pendant les quatre semaines qui précèdent et qui suivent ce service pour autant qu’il ait duré plus de onze jours ;

2. Pendant une incapacité de travail totale ou partielle résultant d’une maladie ou d’un accident non imputable à la faute de l'employé - e, et cela, durant 30 jours au cours de la première  année de service, durant 90 jours de la deuxieme à la cinquième année de service et durant 180 jours à partir de la sixième  année de service ;

3. Pendant la grossesse et au cours des seize semaines qui suivent l’accouchement ;

4. Pendant que l’ambulancier participe, avec l’accord de l’employeur, à un service d’aide à l’étranger ordonné par l’autorité fédérale.

4.
Pendant que l’employé-e exerce un mandat de représentation du personnel auprès de l’entreprise ou d’une institution liée à l’entreprise et que l’employeur ne peut pas prouver l’existence d’un motif justifié de résiliation.

2 Le congé donné pendant une des période prévue à l’alinéa précédent est nul si le congé a été donné avant l’une de ces périodes et si le délai de congé n’a pas expiré avant cette période, ce délai est suspendu et ne continue à courir qu’après la fin de la période.

3 Lorsque les rapports de travail doivent cesser à un terme, tel que la fin d’un mois ou d’une semaine de travail, et que ce terme ne coïncide pas avec la fin du délai de congé qui a recommencé à courir, ce délai est prolongé jusqu’au prochain terme.

Art. 9: Résiliation immédiate  pour juste motif

1 Chaque partie peut immédiatement et en tout temps résilier le contrat de travail pour juste motif.

2 Les justes motifs de résiliation doivent être communiqués par écrit.

3 Sont notamment considérées comme justes motifs, toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d'exiger de celui ou celle qui a donné le congé la continuation des rapports de travail.

Art. 10: Poste vacant

En cas de poste vacant, ou de création d'emploi, l'employeur au sens de l'art.1 est tenu d'informer en priorité les employés – es déjà en place, ainsi que les parties signataires de la présente CCT.

Art. 11: Suppression de poste

1 Les parties signataires de la présente CCT s'engagent d'une part à éviter les suppressions de postes dans la mesure du possible et d'autre part, en cas de suppression de poste inévitable, à tout mettre en œuvre afin de faciliter le réengagement de l'employé - e dans un poste similaire dans l'une des entreprises signataires de la présente CCT.

2 Dès la troisième année de travail dans l’entreprise, l'employé - e licencié - e pour suppression de poste reçoit une indemnité correspondante à deux mois de salaire.

3 Les organisations représentantes du personnel signataires de la présente convention sont immédiatement avisées des suppressions de postes envisagées.

Art. 12: Retraite et invalidité

1 Lorsque un - e employé - e quitte l'entreprise pour cause de retraite, il-elle reçoit son dernier traitement mensuel doublé.

2 Lorsque un - e employé - e quitte l'entreprise pour cause de d'invalidité, il-elle reçoit son dernier traitement mensuel triplé.

Art. 13: Certificat de travail
1 A la fin des rapports de travail, l'employé - e reçoit un certificat de travail portant sur la nature et la durée des rapports de travail, ainsi que la qualité de son travail et sa conduite.

2 L'employé - e peut en tout temps demander un certificat de travail intermédiaire à l'employeur.

3 À la demande expresse de l'employé - e, le certificat ne porte que sur la nature et la durée des rapports de travail.

Chapitre IV : Durée de travail – Vacances – Congés

Art 14 : Horaires hebdomadaire

1 La durée hebdomadaire du temps de travail est de 40 heures.

2 L'employeur se réserve la possibilité d'étendre exceptionnellement et à certaines occasions la durée hebdomadaire du temps de travail à 42 heures, pour autant que la  durée mensuelle moyenne du temps de travail ne dépasse pas 173 heures. 
3 Le temps de travail commence à la prise de service et se termine à la fin de celui-ci. L’organisation du temps de travail hebdomadaire fait l'objet d'une grille de planning établie, d’un commun accord, entre l’employeur et le personnel, tout en respectant les nécessités des deux parties.

4 L’organisation du temps de travail est communiquée au moins un mois à l’avance de manière à ce que l'employé - e puisse gérer au mieux son temps libre.

5 Un décompte mensuel des heures effectuées, des heures supplémentaires, du temps de compensation du travail de nuit, et des vacances est fourni à l'employé - e.

Art 15 : Vacances annuelles

1 L'employé - e bénéficie de cinq semaines de vacances par années civiles.

2 Dès l’âge de 50 ans et après une année de service dans l’établissement, l'employé - e bénéficie d’une sixième semaine de vacances.

3 Lorsque les vacances annuelles tombent pendant un congé maternité ou d'adoption, elles sont suspendues et sont reprises à l'échéance de celui-ci dans un délai de douze mois.

4 Lorsque l'employé - e quitte son emploi, ses vacances sont calculées au prorata temporis.

Art 16 : Jours fériés

1 Sont considérés comme jours fériés à Genève : 

1. 1er Janvier ;

2. Vendredi - Saint ;

3. Lundi de Pâques ;

4. Ascension ;

5. Lundi de Pentecôte ;

6. 1er Mai ;

7. 1er Août ;

8. Jeûne genevois ;

9. Noël ;

10. 31 Décembre.

2 Les employés - e prévus - es sur le planning de travail de l’entreprise lors d’un jour férié ont droit à un jour de congé équivalent. L'employeur ne peut pas remplacer le congé compensatoire par une somme d'argent.
3 Les jours fériés qui tombent sur une période de vacances ne comptent pas comme des jours de vacances.
Art 17 : Congés spéciaux

1 Des congés spéciaux sont accordés sans que le salaire soit réduit ni que ces congés soient imputés sur les vacances : 

1. Mariage







trois jours ;

2. Naissance de propres enfants (père)




cinq jours ;

3. Décès (selon degré de parenté et lieu de décès) :

3.1. Du conjoint ou d’un enfant




cinq jours ;

3.2. Du père ou de la mère





trois jours ;

3.3. D’un frère ou d’une sœur




deux jour ;

3.4. D'un ascendant ou descendant deuxieme degré


un jour ;

4. Déménagement (une fois par an maximum)



un jour ;

5. Maladie des propres enfants : trois jours par an sur présentation d’un certificat médical du pédiatre ;

6. Congé parental : quatre jours non rémunérés.

7. Congé syndical : deux jours.

Art 18 : Congé maternité et adoption

1 Dès le jour de l'accouchement, l'employée a droit à un congé maternité de 16 semaines payé à hauteur de 100% du salaire.

2 En cas d’allaitement, l'employée a droit à un congé maternité supplémentaire de quatre semaines.

3 En cas d'adoption d'un enfant de moins de 8 ans, un congé de 16 semaines, avec salaire plein, est accordé à l'employé - e. Si les deux conjoints ont droit à ce congé, il ne peut être accordé qu'à l'un des deux.

Art 19 : Congé non payé

1 Toutes les cinq années de service, l'employé - e peut demander un congé non rémunéré pour une durée maximum d’une année. L'employé - e aura l'assurance de retrouver son poste.

2 D'un commun accord, les parties peuvent mettre un terme à leurs rapports de travail pendant un congé non payé, en respectant les délais prévus à l'article cinq de la présente convention.

Chapitre V : Salaire – Indemnités – Prestations diverses

Art 20 : Classe de fonction et salaire

1 Le salaire doit être  conforme au barème des salaires prévus à l'annexe I de la présente convention.

2 Le barème des salaires fait partie intégrante de la présente convention. Il sera remis à l'employé - e au plus tard lors de la conclusion du contrat de travail, puis chaque année au mois de janvier.

3 Le salaire est versé au plus tard le dernier jour ouvrable de chaque mois. Une fiche de salaire claire et détaillée est remise chaque mois à l'employé - e.

4 Le barème des salaires est indexé chaque année sur la base de l'indice genevois des prix à la consommation du mois de novembre.

5 Cette indexation fait l'objet d'une négociation entre les parties de la commission paritaire.

Art 21: treizième salaire

1 Un treizième salaire est accordé au personnel. Il est versé : 

1.
Soit en deux fois, en supplément aux salaires des mois de juin puis de décembre ;
2. Soit en une fois, en supplément au salaire du mois de décembre.

2 Si les rapports de travail n’ont pas duré toute l’année, le treizième salaire est payé au prorata temporis.

Art 22 : Heures supplémentaires

1 Sont considérées comme heures supplémentaires, les heures allant au-delà de l’horaire contractuel.

2 Les heures supplémentaires qui ne sont pas compensées par un congé d’une durée égale seront rétribuées selon le barème suivant : 

1. De 07h00 à 19h00 : salaire normal majoré d’un quart (125%) ;

2. De 19h00 à 07h00 : salaire normal majoré de moitié (150%) ;

3. Le dimanche, ainsi que les jours fériés : salaire normal majoré de moitié (150%).

3 L’employeur peut, avec l’accord de l'employé - e, compenser les heures de travail supplémentaires par un congé d’une durée égale, qui doit être accordé au cours d’une période appropriée, au choix de l'employé - e et dans un délai maximum de six mois.

Art 23 : Travail de nuit

1 Les heures effectuées entre 19h00 et 7h00 sont considérées comme travail de nuit.

2 L'employeur accorde une majoration de salaire de 25% à l'employé - e effectuant du travail de nuit à titre temporaire ou épisodique.

3 Si l'employé - e effectue plus de 25 nuits par an, le travail de nuit est compensé par 10 % de temps de repos supplémentaire. Ce temps de repos compensatoire doit être accordé dans un délai de six mois.

Art 24: Primes spéciales

En sus du cahier des charges propre à chaque fonction, un certain nombre de tâches supplémentaires peuvent être attribuées à l'employé - e. Ces tâches supplémentaires, dont le descriptif figure à l'annexe VI de la présente convention, donnent lieu à une prime mensuelle faisant partie du salaire de base.

1. Primes de CHF 500 pour chaque responsabilité.

Art 25 : Prestations supplémentaires

1 Si l'employé - e est tenu - e de prendre son repas à l’extérieur pour des raisons de service, il reçoit une indemnité selon les critères suivants : 

1. Petit-déjeuner






CHF 15 ;

2. Dîner ou souper





CHF 35. 

2 Si l'employé - e est tenu - e de passer une nuit à l’extérieur pour des raisons de service, les frais d’hébergement seront à la charge de l’employeur. De plus, il-elle percevra une indemnité de CHF 100.-.

Art 26: Accident de la circulation

1 En cas d’accident de circulation causé par la faute de l’ambulancier, l’employeur pourra effectuer une retenue de salaire jusqu'à concurrence de CHF 500 comme participation à la franchise de l’assurance, et ce pour un maximum de CHF 250 par mois.

2 L’amende éventuelle de circulation reste à la charge de l’ambulancier fautif.

Chapitre VI : Prestations sociales

Art 27 : Allocation de naissance

1 Une allocation de naissance de CHF 400.- est allouée à l'employé - e à la naissance de chacun-e de ses enfants.

2 Une prime identique est versée à l'employé - e qui accueille un enfant de moins de huit ans en vue d'adoption.

Art 28 : Assurance accident professionnel et non professionnel

1 L’employeur assure l’employé - e selon la LAA contre les risques d’accidents professionnels et non professionnels pour les frais médicaux, pharmaceutiques, ambulatoires et hospitalisation en chambre privée. 

2 L'employeur prend à sa charge la totalité de la cotisation de l'assurance accident professionnel.

3 La prime pour les accidents non-professionnels est prise en charge à raison de 2/3 par l’employeur et de 1/3 par l'employé - e.

4 En cas d'accident, l'employeur verse à l'employé - e le 100% du salaire sur la base du salaire effectif des six derniers mois ayant précédé l'accident, et ce dès le premier jour de l'incapacité de travail.

Art 29 : Assurance perte de gain en cas de maladie

1 L’employé - e est assuré - e par l’employeur pour une indemnité journalière exigible dès le troisième jour de maladie.

2 Un certificat d'incapacité de travail est exigible par l'employeur dès le troisième jour de maladie.

3 La prime est supportée à parts égales par l’employeur et l'employé – e.

4 L’indemnité assurée doit s’élever à 90% du salaire journalier pendant 720 jours dans une période de 900 jours.

5 Le salaire des deux premiers jours, en cas d'incapacité de travail de l'employé - e pour raison de maladie, est payé dans sa totalité par l’employeur.

Art 30 : Prévoyance professionnelle

1 Conformément aux dispositions de la loi sur la prévoyance professionnelle (LPP), l'employé- e est tenu - e de s'affilier au fond de prévoyance de l'entreprise.

2 La part de la cotisation pour la prévoyance professionnelle est supportée à hauteur de 1/3 par l'employé - e et de 2/3 par l'employeur, sous réserve de l'alinéa 3 de l'art. 30 de la présente CCT.

3 À la demande du personnel, l'employeur s'engage à le consulter sur la négociation du plan de prévoyance.

Art 31 : Décès

1 En cas de décès de l'employé - e, le salaire est dû jusqu'au terme du mois en cours.

2 Une indemnité équivalente à deux mois de salaires est versé à l’ayant droit.
Chapitre VII : Autres obligations

Art. 32: Vêtements de travail

1 L’employeur fournit à l’employé - e des vêtements de travail conformes aux recommandations de sécurité IAS.

2 L'employeur prend à sa charge l’achat de ces vêtements ainsi que leur nettoyage.

Art. 33: Santé et sécurité au travail

1 L’employeur est tenu de veiller aux conditions d’hygiène et de prévention des maladies et accidents professionnels, conformément à la directive MSST.

2 À la demande de l'employeur ou de l'employé - e, ce - tte dernier - ère est examiné - e par un médecin lors de son entrée en service et/ou de son départ. Sont réservés les contrôles physiques et médicaux imposés par la loi pour les employés - es exposés - es à des risques particuliers. A la demande de l'employé - e, les résultats de ces examens sont portés à sa connaissance par écrit. Ces examens sont à la charge de l'employeur. 

3 L'employeur veillera à prendre toutes les mesures nécessaires visant à éviter des surcharges de travail.

Art. 34: Protection de la personnalité et interdiction de discriminer

1 Chaque employé - e a droit à un traitement correct et respectueux de la part de ses supérieurs-es, ses collègues et des usagers-ères, dans le cadre de son activité professionnelle, permettant de garantir le respect et l'intégrité de la personnalité de chacun-e. L'employeur veille à la protection de la personnalité de l'employé - e par des mesures de prévention et d'information.

2 L'employeur informe les employés - es des procédures mises en place à cette fin au sein de l'entreprise.

3 L'employeur examine avec diligence toutes plaintes relatives à l'atteinte aux droits de la personnalité de l'employé - e, notamment celles concernant le harcèlement sexuel et le harcèlement psychologique (mobbing), et prendra les sanctions qui s'imposent contre la personne qui aura porté préjudice à l'employé - e.

a) Harcèlement 

1 Le harcèlement psychologique (mobbing) constitue une atteinte à la personnalité. Par harcèlement psychologique, on entend toute conduite abusive d'une ou plusieurs personnes qui vise à agresser ou à mettre en état d'infériorité un-e employé-e, de manière constante ou répétée, pendant plusieurs mois. Ces conduites ont de graves répercussions sur la santé psychique ou physique de l'employé - e ou sur son environnement social et professionnel.

2 Le harcèlement sexuel constitue une atteinte illicite à la personnalité. Est considéré comme harcèlement sexuel toute conduite se manifestant une ou plusieurs fois, par des paroles, des actes ou des gestes à connotation sexuelle, unilatéraux et non désirés, qui sont de nature à porter atteinte à la dignité ou à l'intégrité physique ou psychique de la personne, à empoisonner le climat de travail ou à mettre en péril son emploi.

b) Discrimination

1 Il est interdit de discriminer les travailleurs - euses à raison du sexe, soit directement soit indirectement, notamment en se fondant sur leur état civil ou leur situation familiale ou, s'agissant de femmes, leur grossesse.

2 L'interdiction de toute discrimination s'applique notamment à l'embauche, à l'attribution des tâches, à l'aménagement des conditions de travail, à la rémunération, à la formation et au perfectionnement professionnels, à la promotion et é la résiliation des rapports de travail.

3 Le harcèlement sexuel constitue également un comportement discriminatoire.

4 Ne constituent pas une discrimination les mesures appropriées visant à promouvoir dans les faits l'égalité entre femmes et hommes.

Art. 35: Formation et perfectionnement

1 L'employé - e s'engage à suivre les cours de formations prévus par la loi afin d'obtenir le renouvellement de son droit de pratique.

2 L'employeur encourage la formation continue.

3 Les modalités de formation en cours d'emploi, de formation continue et de perfectionnement professionnel sont réglées par l'annexe III de la présente convention.
Chapitre VIII: Conditions générales d'application de la convention

Art. 36: Dispositions d'ordre

1 L'employé - e est tenu - e au secret professionnel pour tout ce dont il-elle a connaissance dans l'exercice de sa profession. L'employé - e reste tenu - e par cette disposition même après avoir quitté son employeur.

2 Toute infraction à cette disposition entraîne pour l'employé - e, outre les poursuites pénales éventuelles, son renvoi abrupt et sans indemnité. Est réservée le recours à la commission paritaire.

Art. 37: Commission paritaire

1 La commission paritaire est l’organe chargé de maintenir le contact entre les parties signataires de la présente convention, de faire respecter de part et d’autre les dispositions de cette convention et de concilier les différents qui peuvent surgir dans son application.

2 La commission paritaire est formée de trois délégués - es employés - es et de trois délégués patronaux. En plus de ces délégués, les secrétaires des associations signataires assistent aux séances avec voix consultative.

3 Pour être valables, les décisions de la commission paritaire doivent être prises à la majorité interne de chacune des parties. En cas de désaccord, les parties pourront recourir à la Chambre des relations collectives de travail.

Art. 38 : Contrat privé, règlement interne

Toute disposition d’une contrat individuel ou d’un règlement interne d’une entreprise qui restreindrait les avantages ou les garanties conférés à l’employé - e par la présente convention serait réputé nulle et sans effet.

Art. 39 : Situation acquise

Les conditions contractuelles plus favorables aux normes prévues par la présente convention restent acquises au moment de l’entrée en vigueur de celle-ci.

Art. 40: Entrée en vigueur et dénonciation

1 La présente convention entre en vigueur le premier janvier 2006 pour une durée de validité de deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2008.

2 Chaque signataire peut la dénoncer pour son échéance, en tout ou en partie, moyennant un avertissement préalable donné trois mois avant son échéance par lettre recommandée à la commission paritaire.

3 Durant les pourparlers, l'ancienne convention reste applicable.

4 La convention collective non dénoncée est renouvelée par tacite reconduction pour une année et d’année en année.

5 En cours de validité de la convention, chacune des parties signataires peut proposer d’amender ou de compléter l’une ou l’autre de ses dispositions ou annexes, sans entraîner sa caducité. Pour entrer en vigueur, l’amendement ou le complément proposé doit être préalablement approuvé à l’unanimité par les parties signataires.
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